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ROUBAIX, le 8 MARS 1878 

Bulletin du jour 
La confirmation officielle de la par

ticipation de l'Allemagne à l'Exposition 
uaivereelle de Paris a été accueillie 
comme un symptôme de paix. Il est 
vrai que cette participation a un carac
tère restrictif qui semble en diminuer 
l'importance, puisqu'elle ne porte que 
sur les œuvres d'art; mais la Gazette 
nationale, de Berlin, nous donne, à ce 
sujet, l'explication suivante que nous 
devons nous empresser d'enregistrer : 

« Il faut considérer, dit-elle, que 
» l'on a été surtout engagé à prendre 
» la décision dont il s'agit, par la pen-
» sée que l'art allemand pouvait être 
» dignement représenté à Paris, sans 
» que personne eût de grands sacrifices 
» à fair* et sans que l'on courût le 
» danger d'être mal représenté par 
» suite de la situation défavorable du 
» moment. » 

De la part de l'organe officieux de 

M de Bismarck, cet aveu est précieux 
à recueillir; car il prouve que l'indus
trie allemande ne se sent pas de force à 
lutter avec l'industrie française. Pour 
ménager son amour-propre national, 
l'Allemagne a jugé prudent de choisir 
le terrain de l'art où elle peut figurer 
sans infériorité. Il est juste, en effet, de 
reconnaître que les œuvres qu'elle 
envoya à notre Exposition de 1867 
furent légitimement remarquées, parti
culièrement celles de l'Ecole de Munich 
qui obtinrent un succès mérité, tandis 
que ses produits industriels firent assez 
pitieuse figure, à côté des merveilles 
de nos producteurs français. 

Quoi qu'il en soit, les feuilles d'oulre-
Rhin ont accueilli la décision de l 'Em
pereur Guillaume comme un gage 
« pacifique et amical » à l'égard de la 
France. Cet interprétation est peut-
être un peu exagérée; cependant elle 
n'en est pas moins rassurante, au moins 
pour le temps présent. 

Lorsque l'Allemagne refusa dédai
gneusement l'année dernière de parti
ciper à notre Exposition internationale. 
On attribua à l'un des plus hauts per
sonnages de Berlin celte phrase carac
téristique : « Oa ne peut accepter à 
dîner chez un voisin avec lequel on se 
coupera peut-être la gorge le lende
main. » Ce mot fit grand bruit en A l 
lemagne et en France. Nous sommes 
heureux de voir que le prophète de 
malheur s'était trompé et que les cir
constances lui ont donné tort. Dieu 
veuille que ce soit pour longtemps : il 
ne dépendra pas de nous crue ce soit 
pour toujours. 

Depuis vingt-quatre heures, il est 
question de transformer la conférence 
projetée en congrès et de tenir ces 
grandes assises diplomatiques à Berlin, 
sous la présidence de M. de Bismaïk. 

Si ce nouveau projet préconisé par 
la Russie prévaut définitivement, cha
que puissance devra être représentée 
dans l'aréopage européen par son mi
nistre des affaires étrangères et par j 
l'ambassadeur accrédité auprès du gou- I 
vernement où siège le congrès. 

Donc, dans ce cas la représentation 
de la France serait attribuée à M. Wad- j 
dington,assisté de M. de Saint-Vallier. ! 
Nous ne voulons amoindrir personne ; I 
mais nous ne pouvons nous défendra ! 
d'un profond sentiment d'inquiétude ! 
en songeant que si le congrès a lieu 
réellement ; nos intérêts seront confiés i 
à un ministre dont l'inexpérience en ! 
matière de politique étrangère est pro- j 
verbiale et à un jeune diplomate qui J 
aurait encore beaucoup à apprendre j 
pour être à la hauteur d'une aussi déli- ! 
cale mission. 

Franchement, M. Waddington et M. ' 
de Saint-Vallier sont-i ls de taille à j 
tenir tête, autour du tapis vert, à ces 
deux géants de la diplomatie qu'on a p - | 
pelle le prince de Gortchakoff et le ! 

prince de Bismark ? Dans une pareille j 
partie,la France ne pourrait jouer qu'un I 
rôle de dupe ; mieux vaudrait mille ! 
fois qu'elle ne se fit pas représenter au 
congrès. 

Et d'ailleurs qu'irions'-nous faire au 
congrès ? Ratifier les faits accomplis 
contre nous depuis la guerre de 1870 ? 

Tout bien calculé, la France a tout in 
térêt à ne pas participer au congrès ; 
c'est la seule manière de sauvegarder 
sa dignité et de réserver pour des temps 
meilleurs sa liberté d'action. 

L e s rapport** <I V lrr t iou -

Les rapports fantaisistes publiés par 
les députés des gauches, pour essayer 
de motiver les invalidations des con
servateurs, ont déjà attiré à leurs au-

3 .leurs plus d'une protestation indi#ci« 
et plus d'un démenti) énergique. Nous 
trouvons aujourd'hui dans Y Echo ro-
chelais la lettre suivante, adressée à 
M. Germain Casse par un honorable 
maire de la Charente-Inférieure : 

« Monsieur le député, 
» Dans le rapport que vous avez pré

senté à la Chambre au nom du deuxiè
me bureau sur l'élection de l'arrondis
sement de la Rochelle, je lis : 

» A Laleu, grosse commune, le maire 
va chercher dans les urnes les bulletins 
des infirmes et des malades, qu'il déplie 
et agit de même à l'égard d'autres élec
teurs qui protestent. — J'en fais autant 
à tout le monde, répond-il. » 

» Ceux qui vous ont fourni ces ren
seignements vous ont trompé, j'ai l'hon
neur de vous en informer. 

» Je vous informe aussi que par trois 
fois, j'ai fait appel à la loyauté de M. 
Regnault pour lui demander de me faire 
connaître lea noms de mes accusateurs 
et qu'a cette demande si naturelle, ce 
préfet n'a répondu qu'en prononçant 
ma suspension ; puis en me faisant ré
voquer quelques jours après. 

» A ces mesures violentes, les habi
tants de Laleu ont répondu en me nom
mant membre du conseil municipal à 
une énorme majorité , avec toute ma 
liste. 

» Voilà ce que, sans doute, on aura 
eu soin de vou3 taire et ce que j'avais 
le devoir de vous faire connaître.A cette 
calomnie qui se renouvelle, j'oppose un 
démenti formel. 

» Il est faux, absolument faux que 
j'aie ouvert aucun bulletin ! 

» Les membres du bureau du 14 oc
tobre et plus de cent cinquante élec
teurs de ma commune,c'est-à-dire l'im- f 
men3e majorité de ceux qui savent si
gner, ont protesté par écrit contre ce i 
mensonge, et je m'étonne que, suivant j 
en cela les errements de M. le préfet I 
Regnault, vous avez préféré ajouter foi 
aux déclarations d'une poignée de déla
teurs anonymes plutôt que de chercher 
à vous éclairer complètement en provo
quant et recueillant le3 témoignages des 
honnêtes gens, très nombreux (asses
seurs au bureau et autres), qui eux, du 
moins, ont ce mérite d'avoir signé pu
bliquement de leurs noms, leurs décla
rations. 

» Recevez, ttc . 
» BÉRAUD, 

» Maire révoque' deLaleu. * 

SENAT 
Séance du 7 mars 

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC D ' A U D I F F R E T . 

La séance est ouverte à 3 heures. 
Le Sénat renvoie différents projets de 

loi à la commission des finances et con
tinue la première délibération sur le 
projet de loi relatif au service d'état-
major. 

Le ministre de la guerre donne lec
ture du projet de loi qu'il a annoncé. 

Ce projet qui consacre le système du 
service ouvert est rei voyé à la commis
sion. 

Le Sénat décide qu'il passera à une 
deuxième délibération sur le projet 
concernant une convention relative au 
raccordement des sections du chemin 
de fer de Cambrai à Dour, sur le projet 
concernant le chemin de fer de Saint-
Amand à Antoing et sor le projet relatif 
au chemin de fer de Gorcy à Signeulx. 

La proposition de M. Bozerian con
cernant le timbre des actes relatifs au 
réquisitions militaires est ensuite adop
tée à l'unanimité. 

Après deux épreuves douteuses, le 
Sénat décide qu'il se réunira samedi. 

La séance est levée à 4 h. 1 2 . 

C H A M B R E D E § I B É P U T É S 
PRÉSIDENCE DE M. GRÉVY 

Séance du 7 mars 1878 
M. Andrieux, répondant à une ques

tion posée à la dernière séance par M. 
Granier de Cassagnac, à propos d'une 
interrup'ion faite par l'orateur, explique 
le sens des paroles auxquelles il a fait 
allusion. M. Paul de Cassagnac avait 
parlé d'un Carnot d'aventure. M. Granier 
de Casssagnac père avait ultérieurement 
expliqué qu'il ne s'agissait point de M. 
Sidi Carnot, mi i s d'un autre député 
qu'il a suffisamment désigné. 

L'orateur s'est senti blessé dans son 
respect pour tous ceux qui oot participé 
à 'a défense nationale et qui auraient 
peut-être organisé la victoire si l'Em
pire ne nous avait pas légué un Bazaine. 
(Trèvbien ! à gauche). • 

C'est ce sentiment qui a dicté la pro
testation de l'orateur. 

On ne saurait y voir une intention 
d'outrage ou de provocation. 

L'orateur ne désire pas une querelle, 
il ne désire pas non plus l'éviter, il 
n'sst pas de ceux qui cherchent la ré
putation en insultant ses collègues. 
(Très bien sur les mêmes bancs). 

Ce n'était pas offenser M. de Cassa
gnac que de supposer qu'il n'y a pas 
dans sa famille un personnage compa
rable à l'organisateur de la victoire où 
à celui de la défense. 

L'orateur devait cette explication 
surtout à la Chambre comme un témoi
gnage du respect qu'il lui doit. (Applau
dissements à gauche). 

M. Granier de Cassagnac dit que M. 
Andrieux ayant retiré tout caractère 
blessant à son observation, il n'a rien à 
ajouter. 

M de Gasté demande que le nom des 
membres qui ont pris part au scrutin de 
lundi soient insérés à l'Officiel. (Bruits 
divers). 
jjj La Chambre décide que les noms des 
votant3 dans le scrutin annulé de lundi 
seront inscrits à l'Officiel. 

M. Say dépose un projet d'ouverture 
de crédit pour l'appel de l'armée terri
toriale. 

L'élection de M. Barcilon est invalidée 
par 24 3 voix contre 129. 

L'urgence de la proposition de M. le 
comte Colbert-I.aplace concernant les 
femmes et les enfants des soldats de 
l'armée territoriale est repoussée. 

La Chambre repousse également la 
mise à l'ordre du jour de la prise en 
considération de la proposition de M. 
Cunéo d'Ornano concernant la presse et 
la mi3e à l'ordre du jour du rapport re
latif à l'élection des maires des chefs-
lieux de canton par les conseils munici
paux. 

Le projet de loi portant ouverture au 
ministère de la gaeire sur l'exercice de 

1877 a un creun supplémentaire ci.- 1 i 
millions applicable au aerviee des vivie-
et des fourrages est adopté a l'unani
mité de 4 25 votants. 

La Chambre vote également des cré
dits supDlémentaires au ministère de 
l'instruction publique et à celui de l'a
griculture et du commerce et discute le 
projet de loi concernant l'incorporation 
de divers chemins de fer d'intéiêt local 
dans le réseau d'intérêt général. 

M. René Brice critique le projet et se 
prononce pour le projet présenté par M. 
Christophle. 

M. Ganivet reproche aa projet d'être 
moins favorable aux intérêts de l'Etal 
et d*>s populations que celui de M. Chris
tophle-

La suite de la discu?sion ejt ren o - e 
à demain. 

La séance est levée à 6 h. 

L'Osservatore romano publie la no'.e 
suivante, dont nous n'avons pas besoin 
de signaler l'importance et l'autorité. 

Elle doit servir à stimuler encore,s'il 
est possible, la grand.; générosité des 
catholiques envers la papauté : 

La W'olfsche Bureau, dont les informations 
ont été reproduites par U Gazette ufji-
ctelle d'I'inspruck et par d'autres journaux, 
mèjne pirle Tirottr Flemmen, journal ca
tholique, rapporte que S. S. I< Pape Pie IX, 
de sainte mémoire, a fait deux testaments : 

' l'un qui regarde les affaires de 1 iigli=c, et 
| l'autre par Jequel il laisse au Pontife son suc

cesseur une rente de trois Million» et demi, 
i et d'autres sommes annurll.'s pour les rai-
| ployé; pontificaux, en même tempi qu'il ins-
i titue ses neveux pour héritiers de ses biens 
I privés et qu'il lègue 3• 10,OoO l'r. aux paurei 
; de Rome. 

Lo but dans lequel sont répandus de pareils 
j bruits est assez clair. On essaye de ralentir 
I l'ardeur des catholiques pour le denier do 
j Saint-Piewe, sous le prétexte que le Sa:u;-
i Siéee est amplement pourvu de moyens pour 
( subvenir à tous ses besoins. 

Or, tout ce que rapportent ain.-i les jour-
i naux susdits est fort loin de li vérité ; c'«»t 
J pourquoi nous croyons devoir mettre en garde 
' les journaux catholiques, ail i qu'ils ne M 
j laissent point tromper par les periides habi-
| letés de la f:anc-maçonnerie. 

Pour que Sa Sainteté le Pape Léon XIII 
I puisse continuer et soutenir fortement toutes 
I nflnSUvres qui sont sons lo patronage du 

SAiut-Sié^e, et qui tirent de lui l'appui le p";u» 
' efficace, il est indispensable, au contraire, 

qu'on ne voie point s'amoindrir le concours 
I providentiel qui, sous le nom de denier de 
; Saint-Pierre, a été l'uu des prodiges du der-
! nier Pontificat. 

« Il nous a fillu une nouvelle ca- j 
1 lomnie lancée dans la presse radicaia j 

parle XIX* Siècle Celte feuille, signa- j 
lée malfaisante,['.-étendait savoir perti
nemment qu'une religieuse de la Ste-
Eûfance, du nom de sœur Sainte-Ai- i 
mée, directrice de !a salle d'asile de 
Douzy, dans les Ardennes, avait fait | 
rùtir sur un poêle, onmanièrs do péni
tence, une petite fille de cinq ans. 

Or, voici la lettre que l'auteur de 
ce mensonge a reçue de la supérieure 
de Ja congrégation de la Sainte-Eu-
ftnee : 

« X^ncy, o mars. 
» Monsieur le rédacteur, 
» Oa me met sons les yeux un nu

méro de votre journal (3 mars 1878), 
dans lequel vous attribuez aune relipieut-e 
de la Siinte-Enfauce un acte répréh'-n-
sible qui,d'après vou»,aui ait été commis 
dans la commune de Douzy (Ardennes). 

» J ai l'honneur de vo<- «itiimer 
qu'atjcune religieuse d' la Sainte-En
fance ne porte le nom de sœur Sainte-
Aimée, qu'aucune n'e3t institutrice ni 
à Douzy, ni dans toute autre commune 
des Ardennes. 

» Je vous prie, monsieur le rédac
teur, de vouloir bien-insérer cette lettre 
dans votre prochain numéro, pour ne 
pas m'obliger à recourir aux moyens 
que la loi met à cet effet à ma disposi
tion. 

» Becevez, monsieur lerédactcur,œes 
salutations. 

La supérieure générale, 
de la Sainte-Enfance de Marie, 

« Sr ALFRED. » 

Forcé d'insérer ce démenti par la 
crainte a'uno dixième condamnation en 
d.ffimalien, le XIX* Siècle s'en tire 
par la réponse du loup à l'agneau : 

Suit, dil-il, mais il y a eu une enfant 
bui ée,celte enfant a été brûlée à Dou
zy ; elle a été biûlée par une ;œur con-
giéjraniate, et cette sœur cjogrégaiii^te, 
àqmlque congrégation qu'elle appnr-
titune, vient d'être révoquée à la suite 
de l'enquête ordonnée par M. le minis
tre de l'instruction publique et faite par 
M. Cocheris, inspecteur générai de i ins
truction publique. 

Si tout n'est pas faux dans cette his
toire, il résulterait, en effet, d'un 
communiqué préfectoral que « ladirec-
trice de !a salle d'asile de Douzy, » qui 
n'est autrement désignée, aurait été 
révoquée à la suite d'une enquête con
duite par un inspecteur de l'université 
de l'Etat. Comme les détails donnés par 
les feuilles radicales de la localité se 
rapportent à la sœur Sainte-Aiorwe, 
qui n'existe pa=, nous a\ons tout lieu 
de nous méfier des autres renseigne
ments. Il se peut cependant que l'ins
pecteur de l'université et le préfet dos 
Ardennes, mis en mouvement avec 
tant de zèle par M.le ministre Bardonx. 
sur la simple dénonciation du XIX* 
Siècle,aient découvert dans la punition 
la plus légère un cas de révocation. 
Mais les enquêtes administratives ne 
sont pas des jugements de tribunaux. 

On se rappelle le bruit énorme fait 
par res mêmes organes de diffamation 
aulour de la sœur Saint-Léon. Il y 
avait eu aussi enquête et révocation 
par un préfet républicain. Devant la 
justice, il se trouva que les prétendus 
témoins avaient été subornés, les rap
ports de médecins faussés, les faits 
complètement dénaturés, bref. i " M 

n'y avait rien. Et cependant le XIX* 
Siècle avait publié les pièces de l'af
faire et même le dessin des prétendus 
stigmates des brûlures intentées par 
un comparse de l'endroit. Si la sœur 
Saint-Léon avait alors poursuivi son 
diffamateur, comme elle aurait dû le 
faire, celui-ci n'aurait pas renouvelé 
contre la sœur Sainte-Aimée sa pre
mière accusation. 

Nous attendrons la lin de cette h i s 
toire à laquelle le XIXe SiècleM Siè
cle et les autres, qu'on trouve toujours 
sur le chemin de la calomnie, essayent 
de coudre d'autres récits de tortures 
iniligées par les frères des écoles 
chrétiennes à des enfants. Mais dô3 
maintenant nous demandons s'il est 
digne du ministre de l'instruction p u 
blique et du ministre de la justice de 
laisser attaquer aussi odieusement les 
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Mais, parcourant incessamment la 
montagne pour les besoins de leur com
merce, très-fins observateurs, sachant 
s'il le fallait, dépenser une pièce d'or 
qui pouvait en rapporter dix, toujours 
pourvus de renseignements précieux sur 
l'état des familles, ils étaient presque 
indispensables aux gens qui se livraient 
à la spécialité plus lucrative qu'honora
ble exercée par Abdallah. — Mais il y a 
des instruments que l'on rejette aussitôt 
qu'on s'en est servi. Ils de viennent odieux 
éèi qu'ils s e sont plus indispensables. 

Ain-Tobiah — traduisez la Fontaine 
de Ttbie, le village à l'entrée duquel 
Abdallah avait donné à son escorte l'or
dre de s'arrêter pour passer 1a nuit, 
était, d'ordinaire, le terme extrême des 
voyages que l'on faisait jusque-là de 
concert. Il marquait la fin de la monta
gne et le commencement de la plaine, et 
comme on n'avait plus rien à faire en
semble, quand on était arrivé là, cha
cun tirait à soi, et prenait de son 
coté. 

Cette fois pourtant,les Juifs demandè
rent à continuerde faire route ensemble, 
en prétextant des dangers dont les Etats 
du Grand-Seigneur ne sont point, en 
effet, toujours exempts.La vérité vr»ie, 
c'est qu'ils ne voulaient point se sépa
rer d'Abdallah avant d'avoir pénétré 
plus avant dans ses projets, deviné ses 
véritables intentions au sujet de Bahel. 
Ils avaient bien apprécié la grandeur de 
l'affection que la princesse Imérieff 
éprouvait pour la jeune Circassienne, et 
ils ne doutaient point que s'ils parve
naient à décider le Turc à leur céder 
cette conquête faite d'or, ils seraient 
largement payés de leur peine et géné
reusement récompensés de leur suc-
cèa. 

Les premiers refus du marchand de 
chair humaine ne les avaient pas décou
ragés. Ils se disaient qu'il n'y avait 
peut-être là rien autre chose que la 
tactique bien connue d'un vendeur vou
lant, comme on dit familièrement quel
quefois, allumer le client pour donner 
plus d'attrait à sa marchandise, et faire 
monter ses rrix.il* se disaient également 
que si la chasse d'Abdallah dans la mon
tagne avait été productive;que si,dans la 
partie de son voyage qu'il avait faite 
sans eux, il était parvenu à recueillir en 
quantité suffisante la délicate denrée 
dont le placement faisait sa fortune, il 
ne refuserait peut-être pas le bénéfice 
net et immédiat qu'ils avaient l'inten
tion de lui offrir.— Ils avaient au moins 
une arrière-pensée qui les occupait sin-

i gulièrement depuis le départ du oonak 

d'Yacoub. lis ee disaient que, pour le 
cas où ils ne réussiraient point dans la 
négociation difficile qu'ils allaient en
treprendre, il serait toujours bon pour 
eux d'avoir des intelligences dans la 
place, afin d'être toujours tenus au cou
rant des aventures bonnes ou mauvai
ses, heureuses ou malheureuses, qui 
pourraient arriver à la jeune captive.Ils 
ne voulaient point la perdre de vue : ils 
désiraient, au contraire, suivre toutes 
les péripéties de son existence, et avoir 
un témoin de sa vie tout à leur discré
tion. 

Lévy, qui s'était chargé pins parti
culièrement de l'affaire, avait jeté les 
yeux sur cette Zuléïka, si profondément 
attachée, si passionnément dévouée à 
sa maîtresse, comme sur la personne 
qui était le plus capable de lui faire at
teindre son but. Il se disait que s'il 
parvenait à la persuader — et cela ne 
devait pas être bien difficile — qu'il se
rait cent fois plus heureux pour Rahel 
d'appartenir à une amie qu'à un maître, 
et que l'affectueuse tendresse de Stella 
lui offrirait d'autres chances d'une exis
tence à son geût que 1 oppression tyran-
nique de quelque riche personnage, 
l'ayant achetée pour ses plaisirs et ne 
voyant en elle que la victime passive, 
insensible et avilie de ses caprices, elle 
serait déjà gagnée à sa cause et prête à 
servir ses desseins. 

Mais il comprenait bien que pour 
obtenir de tels résultats, il fallait dé
ployer une remarquable énergie, et un 
grand esprit de conduite. 

Il fanait surtout vivre avec les deux 
femmes, sinon dans une intimité que 
l'Ocient ne permet pas, tout au moins 
dans un rapprochement que devaient 
faciliter les hasards dn voyage. 

Il lui serait facile, alors,malgré l'om
brageuse surveillance d'Abdallah, d'é
changer avec l'une ou l'autre quelque 
parole significative, dont on se souvien
drait plus tard — et qui porterait ses 
fruits, quand le moment serait venu. 

Mais Addallah, malgré son épaisse 
enveloppe, était doué d'une certaine fi
nesse, et il fallait avec lui user de pru
dence et de précaution.S'il ne manifesta 
point son étonnement, en voyant les 
deux Juifs rester avec lui plus long
temps que de coutume, c'est qu'il avait 
vécu dans un monde où l'on répète 
comme un axiome que le silence est 
d'or ; mais il ne s'en promettait pas 
moins d'épier si attentivement les deux 
compagnons qui semblaient s'imposer 
à lui,qu'il leur serait bien difficile d'é
changer avec ses deux captives la plus 
légère communication. 

XXXIX 
Cependant Rahel avait obéi à l'ordre 

de la vieille Mansour. Elle avait obéi en 
frémisssant — comme une femme à qui 
la soumission coûte cher; mais enfin 
elle avait obéi 1 Elle avait fini par com
prendre qu'elle était maintenant chez 
les antres, et que c'était leur volonté 
qu'elle devait faire, et non plus la 
sienne. Relativement heureuse d'avoir 
pu conserver Zuléïka, après qu'on l'a
vait menacée de la lui prendre,elle avait 

y 

pénétré daus le harem que Manîour lui 
avait douré pour demeure. 

La pièce d?ns laquelle on venait de la 
faire entrer la frappa tout d'abord par 
la grandeur de ses proportions et îa ri
chesse de ses détails. L'habitation avait 
appartenu jadis à un gouverneur de pro
vinces, qui passait là, au milieu des 
plaisirs, les plus belles heures de sa vie 
et qui avait dû ne rien négliger de ce 
qui pouvait captiver séduire et charmer 
tous les sens à la fois. 

De la voûte, peinte en bleu comme 
celle du firmament, et parsemée d'étoi
les d'or sans nombre, descendaient,sus
pendues à des lacs de scie cramoisie, 
entremêlés d'oeufs d'autruche, ces bel- j 
le3 lampes en verre émaillé, merveilles 
de l'industrie arabe et persane,que l'Oc
cident, malgré son habileté de main, 
s'efforce en vain d'imiter. 

D^e faïences éclatantes, très-pures et 
trèi>-vives de ton, décoraient les mu
railles, en réalisant le difficile problème 
de l'harmonie dans la splendeur. De 
grands éventails en plumes de paon,mis 
en mouvement par des ressorts cachés, 
répandaient partout la plus aimable fraî
cheur, tandis qu'une prodigieuse quan
tité de petits miroirs, aux bordures 
étroites, surchargées de clinquant et de 
paillettes, disaient assez que Ton se 
trouvait dans une pièce habitée pur des 
femmes à qui l'on ne saurait offrir de 
plus charmant spectacle que celui de 
leur propre beauté 1 

Au milieu de la pièce,une graude vas
que en marbre blanc recevait les per

les liquides du jet d'eau, qui s'fgrcnait 
en gouttes de lumière, et tombait dans 
cette coupe préparée pour lui, a?< c un 
bruit frais et cristallin. Tout à l'entour, 
des rosiers, des jasmins et dt'3 mimo
sas étalaient leurs tleura brillantes,d\ ù 
s'exhalaient les plus suaves parfum". 
Les oiseaux des tropiques, aux ai.es 
peintes des plus radieuses coût, urs, 
trompaient par des chants joyeux les 
ennuis de leur prison dorée. Des 'apis 
choisis dans les plus habiles fabriques 
du Turkestan étaient jetés, ça et là, 
négligemment,sur un pavé de mosaïques 
étincelantes. De petites tables rondes, 
assez basses, en bois de sandal odorant, 
étaient placées devant des sièges larges 
comme des lits, en soie brodée de fleurs 
et de ramages. Des instruments de mu
sique plus jolis à voir qu'ils n'étaient 
agréables à entendre, guzlas, cithares, 
petites tlûtes et tambourins, étaient ac
crochés le long des murailles, à la por
tée de la main tentée de les prendre. 

(A suivre.) 
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